
     

 

 

 

 

 

 

 

AVANT PROGRAMME 

Dimanche 10 Avril 2022 

Epreuve de Beach Rowing Sprints 

Plage de Valras-Plage, Côté phare 

VALRAS-PLAGE 

 

Régate support : 

Etape Beach Rowing EuroMed 

Grand Prix de l’Hérault de Beach-Rowing Sprint 

 

 

 



Calendrier 

• Mardi 15 Février 2022 à 8h : Ouverture des inscriptions sur l’Intranet fédéral 

• Lundi 4 Avril 2022 à 20h : Clôture des inscriptions 

• Mardi 5 Avril 2022 à 20h : Consultation des inscriptions sur 

www.avironclubbiterrois.fr et www.avironoccitanie.fr 

• Dimanche 10 Avril 2022 à 8h30 : Réunion des délégués 

 

Epreuves 

1. Solo F : 1 rameuse en couple 

2. Solo H : 1 rameur en couple 

3. Quatre mixte : 2 rameurs et 2 rameuses en couple (mixte de club possible) 

Catégorie unique Senior (J15 minimum) 
Interdiction de doubler en Solo et Quatre mixte 

 

Parcours 

 

http://www.avironclubbiterrois.fr/
http://www.avironoccitanie.fr/


Programme prévisionnel des épreuves 

Les horaires et l’ordre des courses sont établis en fonction du nombre d’engagés. 

Le système de progression est mis en place pour 16 engagés par épreuve. 

Les séries sont tirées au sort, un classement général au temps est établi à l’issue des 
séries. 

Pour permettre à tous de réaliser au moins 2 parcours, des finales de classement 
sont proposées aux équipages classés au-delà de la 8ème place. Au-delà de 16 
engagés les finales de classements seront supprimées et les équipages classés au-
delà de la 8ème place ne feront qu’1 parcours. 

Les 8 meilleurs temps participent aux phases finales selon le système de progression 
ci-dessous : 

 



Réglementation particulière et informations 
complémentaires 

Réglementation : 
Le règlement dépend du code des régates en mer, page 30-38, version 08/2021 
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/ffaviron-annexe-7-2-reglement-interieur-ffa-code-
regates-mer-20180626220329.pdf 

 
Engagements : 
Les engagements sont libres 
Ils sont faits uniquement sur l’intranet fédéral par chaque club. 

Les mixtes de clubs et clubs étrangers pourront envoyer leurs inscriptions par mail à 
manu.avironbiterrois@gmail.com  via le fichier xls joint. 

 

Matériel : 
Le matériel est mis à disposition sur place par la Ligue Occitanie (Swift). 

Teneurs :  
Chaque club présent devra prévoir la présence de 2 teneurs qui doivent être licenciés auprès de 
la FFA 
 
Sécurité : 
La sécurité est assurée sur terre et sur mer. 

 
Restauration : 
Une buvette sera mise en place avec vente à emporter. 

Réglementation Sanitaire 

La réglementation sanitaire en vigueur le jour de la régate sera instaurée par le club organisateur. 

Le Passe Vaccinal est obligatoire pour accéder à la zone de compétition (condition en vigueur à la 
date d’édition, susceptible d’évolution). 

 
Accès : 
Autoroute A 9 Sortie 36 depuis Toulouse et Sortie 35 depuis Montpellier, direction Valras-Plage 

 
Contact auprès du club : 
Jean Manuel RIBEIRO DA FONSECA : 06 75 50 22 60 
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